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SNUipp-FSU de la Creuse 
Maison des associations 
23 000 Guéret  
05 55 41 04 81 
 
 
 
 M. le Procureur de la République 

23 Place Bonnyaud  
23011 GUERET CEDEX 

 
 Faite à Guéret, le 9 octobre 2018 

 
 

Lettre recommandée avec accusé de réception 
Objet : Dépôt de plainte pour escroquerie en bande organisée 
 
Monsieur le Procureur, 
 
Je soussigné(e) le SNUipp-FSU de la Creuse, créé en 1992 à Guéret, syndicat majoritaire des 
enseignants du premier degré, vous informe porter plainte contre la DSDEN de la Creuse, 
résidant 1 place Varillas, 23 000 Guéret pour escroquerie en bande organisée 

. 
 
Rappel des faits :  

Depuis plusieurs années, la DSDEN de la Creuse tarde à rembourser les frais de 
déplacement des personnels à qui elle demande pourtant de se déplacer pour le 
fonctionnement du service. Elle minore les sommes dues par différents artifices et bafoue 
les droits des personnels, notamment de nos plus jeunes collègues !  

La DSDEN de la Creuse choisit aujourd’hui d’amplifier l’escroquerie en publiant une 
circulaire qui va à l’encontre de l’intérêt du service et des agents ; circulaire en rupture avec 
la circulaire du rectorat. Les personnels du 1er degré creusois ne seraient donc pas logés à la 
même enseigne que les autres personnels de l’Académie ! Ainsi, les personnels devraient 
prendre des transports en commun aux horaires inadaptés. Les conséquences sont lourdes : 
nombre d’élèves n’auront plus les services attendus, notamment les élèves en difficultés 
scolaires ou à besoins éducatifs particuliers.     

L’escroquerie prend donc une dimension plus importante et touche un nombre très 
important de collègues.  

Délais de remboursement énormes, personnels qui se déplacent à leur frais pour le 
service… Voilà une escroquerie de grande ampleur ! 
 

Dans ces conditions, nous vous prions de bien vouloir enregistrer notre dépôt de plainte 
afin de donner une suite légale à cette affaire et de faire valoir les droits des personnels. 
 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Procureur, l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 


